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ARiicIE 15

Toute modification à l'une quelconque des dispositions du présent Accord
adoptée par les Parties contractantes sera effectuée par un échange de notes
diplomatiques.

ARTICLE 16

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes relativement à
l'interprétation ou à l'application du présent Accord, les Parties contractantes
levront tout d'abord s'efforcer de la régler par voie de négociations entre les
àutorités aéronautiques ou, en cas d'échec, par les voies diplomatiques.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie
le négociations, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision
l'une tierce personne ou d'un tiers groupe; sinon, à la demande de l'une ou
Lautre des Parties contractantes, le différend sera porté pour décision devant
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